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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
 
 
 

OBJET 

REMBOURSEMENT DE FRAIS DES PERSONNALITES QUALIFIEES 
 

 
 
 

 
 
 
 

Le Conseil d’Administration, légalement convoqué, s’est réuni à Lille (Opéra de Lille) 
 

DATE DE CONVOCATION 
 
Le 18 février 2026 
 

MEMBRES PRÉSENTS 
ABSENTS 

REPRÉSENTÉS 
ABSENTS 

Monsieur Arnaud Deslandes représenté par 
Madame Marie-Pierre Bresson 

X   

Madame Catherine Morell-Sampol  X  

Monsieur Arnaud Taisne  X  

Monsieur Sébastien Duhem  X  

NOMBRE DE MEMBRES 
 
EN EXERCICE 

 
 
 
PRÉSENTS 
 

 
 
 

REPRÉSENTÉS 
 

 
 
 
VOTANTS 
 

 
 

Madame Delphine Blas  X  

Madame Sylviane Delacroix X   

Madame Mélissa Camara  X  

Madame Vanessa Duhamel X   

Monsieur Alain Cambien X   

Monsieur Michel Delepaul  X  

Monsieur Patrick Geenens  X  

Monsieur Jacques Ducrocq X   

Monsieur Jean-Paul Mulot X   

Monsieur Grégory Tempremant X   

Monsieur François Decoster  X  

Monsieur Sébastien Chenu   X 

Monsieur Bertrand Gaume  X  

Monsieur Hilaire Multon  X  

Madame Pascale Pronnier  X  

Monsieur Matthieu Rietzler X   

Monsieur François Martin X   

 Madame Marion Tinoco X   

 

N° 2026 03 349 

Le 5 mars à 10h 

22 

10 

11 

21 

Dematis
Dematis



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N° 2026-03-349 : Remboursement de frais des personnalités qualifiées 
 
 
 
Délibération n° 2026-03-349 du 5 mars 2026 du Conseil d’administration de l’EPCC « Opéra de Lille », 
 
 
Conformément aux lois n° 2002-6 du 4 janvier 2002 et n°2006-723 du 22 juin 2006, relatives à la création 
d'établissements publics de coopération culturelle, et à leurs fonctionnements,  
 
Conformément aux décrets n° 2002-1172 du 11 septembre 2002 et n° 2007-788 du 10 mai 2007 relatifs aux 
établissements publics de coopération culturelle et modifiant la partie réglementaire du code général des 
collectivités territoriales, 
 
Conformément à l’Arrêté Préfectoral du 4 décembre 2007, portant création de l’EPCC Opéra de Lille, 
 
Vu le dernier paragraphe de l’article 8 des statuts de l’EPCC Opéra de Lille, 
 
Vu la délibération n°2007-00-10, 
 
Attendu que dans le cadre de leur mandat, les personnalités qualifiées membres du Conseil d’administration de 
l’Opéra de Lille peuvent avoir des dépenses de transports, de repas et d’hébergements pour venir assister aux 
séances du Conseil d’administration, 
 
Il est proposé au Conseil d’administration d’approuver que les dépenses engagées (transports, hébergements, 
repas) par les personnalités qualifiées membres du Conseil d’administration, résidant hors de la région des 
Hauts-de-France, pour venir assister aux séances du Conseil d’administration de l’Opéra de Lille, sont prises en 
charge par l’Opéra de Lille  

- sur présentations de justificatifs originaux 
- selon les modalités applicables dans l’établissement, en conformité avec la convention collective 

nationale des entreprises artistiques et culturelles et les accords d’entreprise en vigueur 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’administration décide à l’unanimité d’approuver que les dépenses 
engagées (transports, hébergements, repas) par les personnalités qualifiées membres du Conseil 
d’administration, résidant hors de la région des Hauts-de-France, pour venir assister aux séances du 
Conseil d’administration de l’Opéra de Lille, sont prises en charge par l’Opéra de Lille  

- sur présentations de justificatifs originaux 
- selon les modalités applicables dans l’établissement, en conformité avec la convention collective 

nationale des entreprises artistiques et culturelles et les accords d’entreprise en vigueur 
 
 
 
 
 
 
Régulièrement publié et transmis en Préfecture le  
 
Fait à Lille le 5 mars 2026 
La Présidente du Conseil d’administration de l’Opéra de Lille 
 
 
 
 
 
 
 
Marie-Pierre Bresson 
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